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La ZAC BEAUJON :

LOT 1 : Le complexe sportif
LOT 2 : Pôle Petite enfance et logements
LOT 3 & 4 : Le groupe scolaire
LOT 5 : Logements
LOT 6 : Logements et Commissariat
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� Un programme fonctionnel mixte de 3.500m² utilesfonctionnel mixte de 3.500m² utiles, 
répartis comme suit :

� Un espace aquatique de 1.200m² utiles (un grand bassin de 12,5m 
x 25m et un bassin ludique d’apprentissage de 120m²).

� Un gymnase de 820m² utiles.
� Une zone d’activités et d’escalade de 230m² utiles
� Une salle sportive et locaux adjacents de 500m² utiles.
� Des locaux communs aux 4 entités (salle de réunion, local 

déchets, local vélo, etc…) totalisant 240m² utiles.
� Des locaux technique de 500m² utiles.

� Un profil environnementalenvironnemental :
� C01 – Relation du bâtiment avec l’environnement immédiat : P
� C02 – Choix intégré des procédés de construction : B
� C03 – Chantier à faibles nuisances : TP
� C04 – Gestion de l’Energie : P
� C05 – Gestion de l’Eau : B
� C06 – Gestion des déchets d’activité : B
� C07 – Entretien et maintenance : TP
� C08 – Confort hygrothermique : TP
� C09 – Confort acoustique : TP
� C10 – Confort visuel : P
� C11 – Confort olfactif : P
� C12 – Conditions sanitaires : P
� C13 – Qualité de l’air : P
� C14 – Qualité  de l’eau : TP pour le réseau d’eau des bassins, P pour le 

reste.

Le programme…Le programme…
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Des dispositifs relativement récents encore trop peu utilisés en France…

1. L’utilisation de l’inox pour les bassins en lieu et 
place du traditionnel carrelage.

2. Un système de traitement à l’ozone en lieu et place 
du traditionnel traitement au chlore.

3. Un système de guidage tactile et sonore des 
malvoyants / non-voyants.
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1. L’utilisation de l’inox pour les bassins…1. L’utilisation de l’inox pour les bassins…

� Une technologie encore récente en France (1ère 
piscine en 2006).

� Une certaine pauvreté du marché français en matière 
d’offres (seules 2 ou 3 sociétés d’origine germanique, 
HSB, ZELLER France, etc… semblent en mesure de 
répondre aujourd’hui aux appels d’offres).

� Et pourtant, une multitude d’avantage par rapport à la 
solution « carrelage » :

� une totale étanchéitétotale étanchéité des bassins.

� une meilleure hygiènemeilleure hygiène.

� une durée de vie de l’équipement prolongéedurée de vie de l’équipement prolongée.

� un matériau à 100% recyclable100% recyclable.

� une mise en œuvre accélérée en raison des processus de 
préfabrication en usine.
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2. L’utilisation de l’ozone pour le traitement de l’eau des bass2. L’utilisation de l’ozone pour le traitement de l’eau des bassins…ins…
� Le traitement de l’eau au chlore a atteint ses limites auprès 
du Ministère de la Santé.

� En effet, la combinaison d’une eau chlorée et des résidus apportés par 
les baigneurs (salive, peaux mortes, sueur, etc…) crée de produits 
organochlorés dits «« chloramineschloramines » dans l’eau et dans l’air» dans l’eau et dans l’air, lesquelles 
provoquent irritations des yeux, de la peau, etc…

� La technologie à l’ozone connaît un essor irréversible 
notamment grâce aux progrès techniques de l©Ozonateur. C©est 
le traitement d©eau de piscine du 21ème siècle…

� L’utilisation de l’ozone a de nombreux avantages :

� Complétée par un très faible dosage de chlore pour parfaire la 
désinfection, son utilisation réduit considérablement les effets nocifs réduit considérablement les effets nocifs 
sur la santé.sur la santé.

� L’ozone ne provoque en effet pas l’apparition de chloramines et évite 
ainsi l’odeur d’eau de Javel peu apprécié des utilisateurs…

� L’ozone ne reste pas présent dans l’eaune reste pas présent dans l’eau.
� Il est réputé prolonger la vie de l’équipement en réduisant la dureté en réduisant la dureté 

excessive de l’eauexcessive de l’eau.
� Il réduit les temps et coûts de maintenanceréduit les temps et coûts de maintenance.
� Il permet une coloration «« plus bleueplus bleue »» de l’eau des bassins.

� Le nombre de société susceptible de mettre en œuvre cette 
technologie est encore trop limité en France : BW CILLIT, 
KAUFMAN Umwelttechnik, etc…
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3. Des dispositifs restant à inventer pour l’accessibilité des h3. Des dispositifs restant à inventer pour l’accessibilité des handicapés…andicapés…

� La publication de nouveaux textes depuis 2006nouveaux textes depuis 2006 concernant l’accessibilité 
des handicapés aux établissements recevant du public.

� Une prise en compte à présent systématique prise en compte à présent systématique des pouvoirs publics dans 
les programmes d’opérations.

� Pour améliorer les conditions d’accessibilité des personnes mal-voyantes
(ou non-voyantes), il est prévu en particulier de mettre en œuvre sur le centre 
sportif BEAUJON un système de guidage multi-sensoriel composé :

� d’un pupitre pupitre multimulti--sensorielsensoriel à l’accueil (PMS)..
� de balises balises multimulti--sensoriellessensorielles aux différents niveaux et emplacement stratégiques du 

complexe (BMS)

� Néanmoins, les solutions techniques proposées sont encore relativement solutions techniques proposées sont encore relativement 
expérimentales et limitéesexpérimentales et limitées à un ou deux acteurs du marché.
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